
 
 
 
 
 
 

                           
 

SÉANCE EXTRAORDINAIRE JEUDI 14 JUILLET 2011 
 

  
Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil municipal de Lac-Saguay 
tenue le jeudi 14 juillet 2011 à 15:30 heures à laquelle étaient présents et formant 
le quorum les conseillers, Marcel Dubé, Yves Germain, Jean Lamontagne et 
Jérôme St-Louis.  
 
Sous la présidence de la mairesse Francine Asselin-Bélisle.  Aussi présent monsieur 
Richard Gagnon secrétaire-trésorier et directeur général. 

 
 
Conseiller (ères) absents:  Monique Marcheterre et Luc Bélisle 
 
 
Les élus ont été convoqués par lettre pour accorder le contrat de fourniture et pose 
d’enrobé bitumineux au plus bas soumissionnaire pour l’année 2011. 
 
Un appel téléphonique a été aussi fait pour discuter de l’entente conclue avec 
Monsieur Denis Bergeron concernant la virée de la Presqu’île . 
 
 
 
     

2011-07-13                FOURNITURE ET POSE D’ENROBÉ BITUMINEUX  
 
 
                                   Il  est proposé par le conseiller Jean Lamontagne  
                                   Appuyé par le conseiller Jérôme St-Louis 

 Et résolu à la majorité : d’accorder le contrat de fourniture et pose d’enrobé bitumineux au  
 plus bas  soumissionnaire pour l’année 2011. 
 
 Pavage Wemindji inc.  
 (Les résultats sont aux archives municipales dans le dossier fourniture et pose d’enrobé  
 bitumineux pour l’année 2011). 
 
Le conseiller Marcel Dubé désire inscrire sa dissidence parce que la procédure normale 
n’a pas été suivie. 
 
Note :  Monsieur Marcel Dubé quitte la séance du conseil alors que les élus restent pour 
discuter du dossier de Monsieur Denis Bergeron. 
 
 
 

                                    LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
  La mairesse propose :  
                                  Que la séance du conseil soit terminée et levée.  Il est 15 :50 h. 
 
                                                                                                                                                      Adoptée   
    
 
 

     
                                   Francine Asselin-Bélisle, mairesse  Richard Gagnon, dir.-général 
 
 
 

 
Je, Francine Asselin-Bélisle, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut 
à la signature de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2) du 
Code municipal. 
 
 
 

                            ___________________          
    Francine Asselin-Bélisle, mairesse 

 


